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6.6.6.6. DroiDroiDroiDroit pt pt pt pénal et pénal et pénal et pénal et procédure rocédure rocédure rocédure ppppénaleénaleénaleénale
_______________________________________________________________ 

Par Corinne ROBACZEWSKI , Maître de conférences à l’Université d’Artois, Coordinatrice de la 
classe préparatoire intégrée de l’ENM 

6.1. Code pénal 

6.1.1. Homicide involontaire – art. 221-6 Code pénal - causalité indirecte – faute de la 
victime –exonération de l’auteur d’une faute délibérée (non). 
Cour d’Appel de Saint-Denis de La Réunion, 18 décembre 2008 (Arrêt n°08/00303) 

La faute de la victime qui ne fait pas disparaître le lien de causalité indirecte mais certain et 
avéré entre la faute délibérée du prévenu à l’origine de la création du risque constitué par la 
participation ininterrompue à la course poursuite, et le décès de son concurrent est sans effet 
sur la responsabilité pénale encourue par le prévenu  

Dans cette espèce, une course poursuite avait été organisée sur le réseau public routier 
entre deux véhicules aux performances améliorées. Un accident s’était produit et l’un des 
conducteurs de ces véhicules avait trouvé la mort. L’autre conducteur, poursuivi pour homicide 
involontaire, invoquait pour sa défense la faute de la victime. 

Or seule une faute de la victime cause exclusive du dommage peut exonérer le prévenu, 
en supprimant le lien de causalité entre son dommage et la faute de ce dernier. C’est ce que 
rappelle ici la Cour d’appel de Saint Denis. Il n’est en effet pas nécessaire que la faute du 
prévenu soit la cause exclusive du dommage, il suffit qu’elle ait créé les conditions qui l’ont 
rendu possible et sans lesquelles il ne se serait pas produit (Cass. crim. 28 mars 1973, bull. 
n°157). 

Sans incidence sur la responsabilité pénale, la faute de la victime retrouve toutefois son 
intérêt pour la réparation du dommage, où elle peut entraîner un partage de responsabilité dès 
lors qu’elle est en relation avec le dommage (Cass. chbre mixte, 28 janv. 1972, bull. n°37).  


